
 

 

 

Déménagement de l’Auberge de Jeunesse au cœur de la Ville 
Pour faciliter la découverte d’Orléans et son patrimoine 

 
 

 
Soucieuse d’offrir à l’auberge de jeunesse d’Orléans un positionnement plus central par 
rapport à la Ville et à l’itinéraire de la Loire à vélo, la Mairie d’Orléans s’est positionnée 
pour le rachat des locaux de l’actuel CNFPT.  
 
Cette nouvelle localisation, à 150 mètres de La Loire à Vélo, à 500 mètres de la Rue de 
Bourgogne et à 1.5 km de la Gare d’Orléans Centre répondra ainsi d’avantage aux attentes 
des voyageurs qui pourront ainsi profiter d’une situation centrale, propice à la découverte 
de la Ville et de son patrimoine.  
 
Actuellement installée sur le site de l’ancien EHPAD des Ombrages, l’auberge de jeunesse 

d’Orléans prendra ainsi ses quartiers pour réaffirmer sa vocation touristique  

fin 2018 - début 2019, à l’issue d’une période de réhabilitation et de modernisation et  

selon l’avancée des négociations foncières.  
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